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CHAMBRE DES REPRÉSENT ANS. 

Séance du 7 mars 1832. 

DISCOURS 
PR01'0lll:f. 

PAfi M. J.E MINIS'fRE DES FINANCES. 

1-:N 'Vons présenl3nL le budget, j'ai eu l'honneur de 
vous dire que Je gouvernement u11it fait Ioules let 
réductions qui pouvaient 1'01>ércr cm ce moment un• 
mettre oh5tacle à l'expédition des alT.iires et a1J bien 
du service, et que des améliorations dan11 le syatëme 
des impôts amcncraicnt tic nouvellc11 réd.uction1 dans 
plusieurs sections des dépenses. 

La plus importante et la plus épineoae de toutes lo 
questions d'économie politique, c"est la question da 
finances. 

11 me semble que celle matière devrait commander 
une grande circonspection. el que, uant d"ellprimer 
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nue opinion formelJe, on devrait, si l'on n'a pas fait 
ii cet égal'cl des éludes spéciales, abandonner sa 
croyance à la direction des hommes qui s'en M>nt oc 
cupés. La raison le voudrait ainsi; mais, messieurs, 
le rapporteur de ,·otre commission centrale ne 
penset-il pas que les choses peuvent se passer autre 
ment? 

Après un exposé del' état de nos finances et diverses 
comparaisons qui renferment une foule d'erreurs de 
calcul, de réticences, de contradictions et d'assertions 
hasardées ou inexactes, on attaque toutes les parties 
du budget, on veut absolument et à tout prix obtenir 
une réduction considérable sur les dépenses. Mais le 
but qu'on se propose scra--t-il atteint? Non, naalheu• 
reusement, non. Les réductions auront une influence 
nuisible sur toutes Jc:1 1,arlie1 du service., et telle, 1ur 
Ica produits. que la diminution de• revenu, ter• lu 
finimcnl supérieure. On 110 doit pH s~ faire illuliou 1 
cet égnrcl, cal' pcrsomao ne peut ignorer que la pro1- 
pc.lritt: des produit, dépend du ~hlti et de l'activité dei 
mnpl<)yés. Toute la quealiou e1t donc de 1Avoir 1i la 
personnel efit trop nombreux et 1i Je, lraitemcn1 10nt 
1•cnfo1·mé8 clona des limite, raitonn1hle1. Or. je dé 
monh•urai que le nombre des employés n'est que celni 
rigoureusement néceuaire, que toua les traitemen1 
sont inférieur, à ceux accordés en France et en Hol 
lande, et qu'aucun n'est trop clevé, si l'on lienl 
compte des ll'avaux, de l'ancienneté de 1enic:e, de la 
a·csponsabilité el des frais qui incombent à ces em 
rloyés. Je ferai remarquer d'ailleun que montieur Je 
1•apporte11r a pu facilement se convaincre de la Ttfrité 
,le celh• assertion. puiMfUC je lui ai remis fft1ti1 ln 



( 3 ) 

1·enseig111'111e11s pI'opres à apprécier le travail de chaque 
bureau cl Je nombre d'employés qu'il 1·equiert. J'au 
rai l'honneur d'en donner connaissance à la Cliamhre 
lors de la discussion de mon budget. 
Je me bornerai en ce moment à examiner les faits 

énoncés dans le rapport général. 
Pour établir son déficit de 23,505,445 fi. , 1'!10- 

norahle rapporteur évoque d'abord l'arriéré de la 
liste civile . fi. 133,333 - 33 
et Je crédit de . 2,800,oco - oo 
aJloué par la Joi du 3 décembre 
1831 pour parfaire aux dépen- 
ses de la guerre de I'exereice de 
la même année. 

Il n'est pasinutile de faire re 
m111•qucr 'lu 'il existe un excéd1mt 
de reccllcseffeclive& sur les éva 
luationscleaquatrcdcrnicrsmoi, 
de l'année 1831, mais le rapport 
11 'en fait p111 l'applicotion 1\ eette 
insuffisance. Cet excédant de re- 
celles déjà connu étant de . • 
le crédit supplémentaire de la 
guerre ne laisse plus qu'un cM 
ficit de . 
et quant à J'aniéré de la liste ci 
vile, commeuu crédit de 44,ooo 
florins avait été ouvert en 1831 
au ministrede l'intéi·ieur pour la 
répara lion des palais de Brusel- 
les et d'Anvers, ce crédit sera 

· on annulé ou b·ansfé1·é à la füte 

1,100,01)11 • ou 

1 ,ïo.>,OOO - f,u 
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civile, ce qui réduira l'arriéré 
à . 

Le déficit de r 83 r ne serait donc 
plus que de. 
D'où il faut encore déduire la 
rentrée cles avances faites eu 
r 83 r, pour achat de matières 
premières pour les ateliers des 
prisons. Ces rentrées, ainsi que 
d'autres recettes accidenteJles 
du département de la guerre, 
montent à 100,000 fc•, et ce 
même département a encore à 
solder environ 500,000 fh pour 
le même objet, ci. 

1,789,333 - 33 

6oo)ooo - oo 
Reste 1 '189,333 - :i3 

Mnis, d'une part, tout fait augurer ,111'il y aura de 
nouvelles rentrées à faire sur l'exercice de 1831, au 
delà de l'excédant déjà connu, et d'autre part, let 
crédits n'ayant pas été entièrement épuisé, dalU let 
départemens ministériels, j'ai lieu de croire qu'on y 
trouvera les moyens de faire face aux dépenfft de 
l'année 1831. 

Ainsi s'évanouit un des faits qui pré5entait le plus 
ile probabilité , celui qui avait été hors des prévision• 
du budget de 1831, car le crédit supplémentaire de 
2,8(?0,000 florins a été demandé et -volé après Ja pré 
sentation du budget, et le sopplémentà la liste civile 
est un fait toul nouveau. 
Que ne doit-on pas espérer cl'un pnys qui produit 
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au-delà des prévisions de ceux qui le dia·igent, el d'un 
gouvemement qui, au milieu des évéuemens )es plus 
malheureux et les plus inattendus, a été assez avare 
des deniers publics pour se trouver à même de couvrir 
des dépenses imprévues d'une telle importance? Est-ce 
donc là ce pays dont le rapporteur ferait désespérer, 
est-ce là ce gouvernement prodigue, héritier et défen 
seur des abus de celui auquel il a succédé? 
Examinons maintenant si le déficit de r 83:i, que le 

rapporteur fixe à 20,572, r 1 1 - 77 est plus réel que 
celui de 1831. 
D'abord sui· queJles données évalue-t-il. le rapport 

au trésor de l'emprunt Rolsclaild à 17,qoo,000·1 Une 
discrétion que la prudence commande, que la cham 
bre arpréciera et dont l'honorsble rapporteur eut d4 
donner l'exemple I m'impose le devoir de ne point 
traile1• ce point dt!licat; mais, ai pour fonder 'notre 
crédit public 1ur les marcl1és nalionaus el élr11nger11 

nous a vous clû faire , eomme loua les étals, mC,mo foi 
plus puissans, dt!.11 sacrifices momcnlandl que Ica elr 
constances dans lesquelles nous nou1 trouvions ont dû 
rendre plus cousidérablc1, est-ee A dire <JUO no• CUI• 
prunts n'aueindront pas un jour la hauteur CJllC! la 
richesse de nos contrées et notre Joyaulé bien eonuue 
doivent leur assurer, 
Cc serait peu qu'une alilCrtioo hasardée 1ur un f..il 

consommé qui n'est plus placé sons J'influenc:c du 
discrédit ou tic la confiance, mais était-ce bien au 
rapporteur de la section centrale, qui p:u- li1 posilion 
officielle semble être 1~ résumé personnifié des opi• 
nions tic la Chambre, à Tenir à celle h·ibuue ("!$Cl' 
le crédit belge futur el vous ,lire •1u'aprl'5 la pai" il 



( 6 ) 

ne vaudra que 83 "/.,, que c'est là tout l'espoir de nos 
finances; sur quoi une pareille appréciation peut-elle 
être fondée? Ce 11 'est certainement pas sur le cou1·s ac 
tuel des bons de l'emprunt, (il est vrai remhoursable fin 
de l'année,) puisque nu1lgréle retard de la paix défini 
tive, malgré l'i ncertitude des temps et l'inaction f'à. 
eheuse des opérations commerciales ils sont colés 
à 92 o/o• 

Ce n'est pas non plus par Je taus à la bourse de 
Paris et de Londres de l'emprunt Rotscbild, puisque 
les obligations n'en sont pas encore émises, el qu'il 
n'y aura de cours réel que lorsqu'elles sel'Onl entrées 
dans la circulation. Ab! certes, et moi ausai, je 
prédirais la décadenee de notre crédit, si de sembla 
bics n111erlions <lcfaicml se reproduire à cette tribune:. 

Mais pour fonder son rai101111emenl, ce n'nt p11§ 
seulement û c..•es deux utld11ualion1 <ln recette '?t de 
1:rridit , <JIU! l'honoruble rapporteur a re,,coura, H né, 
,:;lige, je ne 11ai1 d,uu quel but, je ne pui1 m'expliqu..-r 
sous quel prétexte, le prix dei domaine, donl la vente 
vous o die: demandé avee 111 loi de Vf>ie1 et moy,m1. C, 
n'est pns par onLli. car il cm pnle plu, loitt; l!r. u•,111 
pas refus , eu• il dit qu'elle n'Ht que reludée; c'cat 
pour faire 1111 délfoit. l\f ais il n'eût pH cUé eflraya11t, 
s'il n'eût éM bien gros; il n'aurait pu jullifier Ira cri 
tiques lancées contre les hommes qui ont pnlagé Je 
pouvoir à la. naissance de la Belgique indé~ndanlc, 
et contre vos propres décision.s sur l'accertidion cles 
articles du traité de paix. JI a clone fallu for1.-er no, 
dépenses et pour cela supposer le pied de guerre 
pendant toute l'année. Ce n'eâ pas peu de chese , il 
ne s'agit que de 16.6oo,ooo. 
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Eh J,icn, messieu 1·s, moi je ue co1nptece pied ,le guerr~ 
que pour six mois, car s'il dure plus long-temps, et 
même peut-être pour le délai déjà écoulé, nousaurons, 
il faut le penser, des répétitions à faire sur ce que nous 
devons payer à la Hollande. D'ici quatre mois d'ail 
leurs ou la paix sera définitive, ou la guerre aura 
éclaté, et dans cc dernier cas les événemcns régleront 
nos clé penses bien plus impérieusement que nos calculs. 
Je déduis donc du déficit présenté par M. le rappar 
teur, six mois de pied de guerre, au 8,300,000 - oo 
J'en déduis aussi. 133,333 - oo 

montant de l'arriéré de la liste civile 
que j'ai fait peser, là où il devait 
être, sur l'exercice ,Je 1831. 
J't!11 déduis encore le prix dévente 

des clornoi11c1 tî,•ulutls 1111 pl111ba1 it, fi,3,9,,)85 - oo 

1/4,,63,:iik - oo 
Le délicit 11e rcicluirnil doue ii. 5,808,,9:i • oo 

l\111is cet c1xccl,l1111l de dépen~,, 1'il eai11le, 1er11 c:uu• 
vert par le prcduit du t,011i qui dnil rt.~ullcr de la li 
quidatlondu 1y11diciil d'11nu,rtiucnumt eldcl11 blntJllC!', 

Ainsi , me1111itmrs, le déficit de 183:& 11c doit Jlil~ 

clonncr plus d'inquiétude quo celui de 1831, 1nai1 
l'impression douloureuse •tu'adû produire au premier 
aspect Je rapport. se converlira en ~•péranca pour 
l'a,•tmir de notre belle patrie, lol'tffUC vout .rewar 
quere~ l(Ue les recettes suivent un mouvement pro, 
grcssif qui, en ne les porl1111t pas au-delà dela pn,por 
tion de l'excédant obtenu peud,u1t les 3 dernien moi• 
de 183, , promet de voir cclfcs Je , H3:. 1'.!leYer 
à 35 auillions dans la supftfl5Îliou mème, 'lu'aucuni• 
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modification aux lois existantes, qu'aucun nouvel 
impôt ne vienne accroitre les ressources du trésor. 
Toutefois je ne dois pas dissimuler qu'une situation 

aussi satisfaisante dépend du zèle et de l'activité des 
employés, et j'espère qu'on n'en détruira paales elîels 
par des mesures qui paralyseraient Jeur dévouement. 
Passons maintenant au déficit annuel et probable 

que monsieur le rapporteur n'évalue pas à moins 
de. . . fi. 8,839,376 · 44 

Car il établit nos recettes à • 31 ,42 r ,972 - 84 
Et nos dépenses à • • 40,261,349 • 28 
Commençons par euminer si c'est ce chi8"re qui 

sera bien eft'eclivemcnl celui de noachargeunnuella, 
aprè11 deux à trois ana de lHnaitioo. Je croia poutoir 
l'établir oin~i qu'il suit, et \'OUI conviendrez, me1- 
1ieurs, que je n'en n'ai nnllemtinl modérf!l'évAluation. 

J>cttc pu/Jlif/llC, 

Jntêr~lsde la delle holland1i11e 
impollée par la con(érenc:c. 

Intérêt de l'emprunt de 
/48,000,000. . 

AmortiMemcnt decet cmpn1nt 
( 1) Pensions réduites par les ex 

tinctions. 

R. 8,,ioo,ooo - oo 

:1,/400,,100 - 00 
,i8o.ooo - oo 

, .ooo .ono - oo 

fl. f 2, -..80.000 - 00 

(1) Les pensiens , pu auite d"HtillClioD, ICl'Olll, -• peq, n•• 
n~r• à 1,000,000 • attentln 'lue ICI' pnuinm ecdbia.t")DN liffciP 
onl aUeiat , ou ,·ont aUeindre le pair : dr• Ion ln c•tilldlOIP rro· 
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Dotations. 

Lisle civile. 
Sénat . 

(2) Chambre des Représeotans 
(3) Cour des comptes. . 

fi. 1 ,300,000 - uo 
10,000 - 00 

125,ooo - oo 
65,ooo - oo 

fi. 1,500,000 - 00 

&,vices généraux. 

(4) Justice, prison et police .• 
Affaires étrangères . 

(5) Marine. . • • • . • 
(6) Finances . 
(7) lutérieur • 
(8)Gucrrc. 

• fi. 2,20<;,ooo - oo 
350,000 - 00 
250.000 - 00 

4,9:10,000 - 00 
5,000,000 - 00 
8,000,000 - oc, 

ft. 19,&o,000 - 00 
(~}) l\cmboursomtml et non valeur. 500,000 • oo 

Ensemble . .fi. 351000,000 • ot, 

fileront i l'étal • et 1•,1e trêt-ar,nci de toa■ lft litulaira rncl pro 
hable 11 lrii,-,,rnmpte r■di1lion de cet ,...io••, -'-' ,......_ 
a 540,000 lh1ria1. 

(:J) M. le Hpporleur reconnait lui-aanne (pqe 111) que l'a._. 
lion de lit chilmbre al ,utttptiblc de ttduclioa pv la 111i&., je ae 
1uppoae donc ici la KNioa 11ue de 6 mob au & ••• de 8. 

(3) J'~i ajouté 10,000 au er4ldit de li cour de, compta, perœ ..-11 
cil probable 11ue le nlaire de cc corp• aera u• ioar fi.aê i la •• ....., 
de 1e1 allributio111. 

(4) Apre5 avoir ajouté, au déparlemmt de la itt.UC. , "- ercidil~ 
de, administratiOP de, prboiu et de l.i tôrdi JlllbliiiM, dial.--. 
du bud1ct de l'i11lëricw , je r~i lltl(l!H -~ t1•ue --« "4, 
4,,000 o., qui' ilYCC les ùo-1araullnt •••••••. , ••••• ,le 
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Ainsi nos dépenses annuelles évaluées de la manière 
la plus large, ne dépasseront pas 35 millions; dans 
mon opinion personnelle elles n'atteindront peut-être 
pas ce taux, et suivant les données les plus certaines 
110s recettes, sans accroissement d'impôts, iront à la 
même somme. 
ces deux branches de 1ervice1 , pourront coanir Jes dépensea de la 
nouvelle organisation judiciaire. 

(5) Sans trancher la grue question soulevée ,urla marine militaire. 
j'ai porté, à ce chapitre, uue augmentation que niceNitera, un, 
doute, une plus grande activité du commen:e maritime. 

(6) Le budget des 6na11cc1, quoi 411•on en dise, e.t 1uauplible de 
blen peu de réduction ; néanmoin• le cadastre denot noir entière 
ment termiuè 1e1 opération, d'ici i quclquea année, et l• lrai1 de 
premier établi11emcnt de 11 monnaie une foi• l1ia., je eroi1 pou• 
voit· u1urcr que lo bu,lgd 10 réduira de lui-mime 111 laua où je le 
rorte de 4,ipo,ooo. 
(7) Celui de l'lnhlrieur ;1prê1 tn noir dîllr■il lai 

allocation, cle1 admî11i1lr1l111n1 dtt pri,0111 "' de la 
111reté puhliqur, 10 tro11vc rtduît Je, i prttent :.. . â,4o6,ïf>i • 
J'en ,,10 c11coro let friliï de v,riliution dCI poid, 

et mc111rc1, et la •omu111 t111'l'Clee i l'entretien de• 
p1lui1 d11 ruyaumc act11cllcme11l • 1:h■r1e de 11 litte 
civile, e111e111hl,:. • • • • . • , • , . M,,fli •. =-- 5,318,5sl ai, 

(8) Le miniatre de 11 1u11rre reeonn•IL la )ICMtibilité de ralDt!llff 
le budget de 1011 dtiputement ;. ce r.hitrre, lor.q11e rl!tlt tr,n,itoire 
tera tcrmi11ti, et lum111e le deme111bre1111.:11l de. 5 fortfffllel Jiff• 
mettra ,le b•incr l'allocation du maleriel d• paie, 

(9) le ne puia p•• vous l•irc partager l'etpoir q11'00 IIOut doeae de 
voir un jour di1paraltre da budget le chill're det 1101M•aleort • je Mit 
fàcbe d, voir que l'honorable rapporteur ac ucbe pN ce qtte c'ttl, 
mais voua. Met1iean, vo111 1e11tirn qu'il doit 1oaïoon 8pf'ff •• 
budget non comm., dé~otea proprNIN!Dt dilCII, mut coaae DOD 
recettes. li en cil de méme dn remt-snemctt1, .ait 11N lép,laliM 
plua préciie et pin• claire ~ln •• u, dolate de lie,- •Pfliipcf" 
" tort lea ditpoaitiona fiecalea dea toit, n COIIICÎIJIICIHlffl' de a.e pu 
Hoir ia opérer de nombttuan re1titutioa1. 
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Qua ut aux années <le transition, en poflanl une 
moyenne de deux millions. pendant trois années après 
r 832, je crois y faire face d'une manière complelte, el 
certes il sera facile de trouver celte dépense temporaire, 
soit dans des économies successives que le temps et 
une meilleure législation permettront sans doute d'o 
pérer , soit clans une aulre assiette des impôts qui eu 
rendra la perception plus productive et moins eoû 
teuse, ou enfin dans une légère augmentation d'im 
pôts. 

Vous voyez donc, messieurs. que notre avenir finan 
cier est garanti, et qu'en vous le faisant si sombre , 
l'bonorahle rapporteur s'est tout-à-fail mépris. 
Je crois ainsi avoir dcnué à Ja chambre et au paya 

tous fos apaisemens possibles sur les prétendus déGcit1 
de 1 83 r , r 832, cl sur ceux des années qui auinont ; 
puissé-je avoir détruit toutes Ica imprcoions pénibles 
1p1c le rnpporl a dû faire na1tre, et ramené Ici nprita 
:\ ln vérité sur le pré1c11t, ,i ln confiance dans l'avenir; 
poissé-je surtout , weuicurs, avoir démontré au rap• 
porteur et ,i ceux qui parlugcmt se, crainte,, qu'il• 
s'étaient trompés 1101• notre 1ilualion, et j'attendrai 
alors de lem· loyauté et de leur patrioti1111e ,1u'i11 
viennent Ici reconnaltre à celle tribune : c'al ,lelà que 
sont parties les allarincs, c'est li\ que doivent rel.enlir 
les paroles rassurantes, 
Quant aux dépenses occasionées par les penlion, 

que les 24 articles nous imposent. elles ,loivent être 
en Lien petit nombre, car peu de Belges pensionné$ 
sont restés en Hollande; celles de la légiou.J'houncur 
ne comportent qu'une somme peu importante que 
chaque année climiuue, et 'lue les répétitions CJUt' 
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nous aurons de ce chef à faire à la Hollande, lors de 
la liquidation , atténuera de beaucoup, 
J'ai déjà faiL la part dans mes évaluations de l'ac 

croissement des dépenses à provenir de )a nouvelle 
organisa lion judiciaire, et quant à celles relatives aus 
travaux d'intérêt public, des fonds y sont affecta 
dans le budget de l'intérieur.llsnesuffiraient pas, jele 
sais , pour de grandes entreprises , mais il est à re 
marquer que les travaus de celte sorte, tels que ca 
naux, grandes routes, ete., produisent un revenu, et 
que les débours ne sont ainsi que de vérilab)es place 
mens de capitaux, auxquels le gouvernement peut 
se soustraire soit par des couceuions, soit pu des em• 
prunts 1p1.foiaux. 
Quant A l'indemnité clea perte• occa1ionéet par la 

guerre ou la révolution, la représentation ne p<,urra, 
je crois, équilablcuumtsnefuaer à indemni1erœu:1qui 
ont soulfcrL; il f11udra y pourvoir à la pais par uno. 
mesure générale; la charge qui en rétultera ne, tna 
pH accabl1tulc pour le pays, tandi1 qu-, ceux qui ont 
aoullèrt des coeuneticns populaire, ou. dea deult,a Je 
la guerre scruient au milieu d'une uoml,reute popala• 
lion les seules victimes de l'ématacipalion du pay1. 
L11 dépense ainsi fixée~ trente einq millions, m'a 

mène à m'emparer des argumens de l'honorable rap 
porteur pour démontrer le bien être pottible da piiyt 
sous le rapport de la quotité des imp6b. Comme lui 
j'admets la population à 3.700,oooamea, afin de ne pair; 
détruire l'économie de ees calculs; cependa•t j'ai l'as. 
surance cl'apri!s les documens recueillis au miuittèrc 
de l'iutérieur .qu'elle e5l aujourd'hui, pour la Belgique 
dans ses nouvelles limites, de l,800,000 amt.'f, el 1i 
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j'en crois les données présentées par monsieur Que• 
tolet dans ses recherches sur le royaume des Pays. 
Bas, cette population s'accroissant chaque année de 
10,000 ames pour un miUion d'habilans, sera sou; 
peu d'années portée à 4,000,000. 

La population ainsi évaluée à 3,700,000 ames et la 
dépense à 35,000,000 de florins, je trouve une 
moyenne de 96. 45c.'d'impôts, etnon98. 18 c.comme 
le dit Je rappol'leur. En France elle est en 1832 de 
34 fr. 3o c. ou 16 fl. 20 c. le budget montant à 
r ,097 ,708,0 r 2 fr. et Ja population a 32 millions). Dans 
le royaume des Pays-Bas , la D1oyenne de l'impôt était 
de ,4 fi. 5o c., elle se treuve donc réduite de 5. n. o5c. 
par Mie, et nous paierons 6 fi. 75 c. da moins qu'en 
Frat1ce et environ 24 il. de moins <ru'en Angleterre. 

Parmi Ici vérite:s con1olatrice1 que nous prneute 
le rn1,porl de la section centrale, celle ci-de:uus oc:cupe 
Je prcm1icnang, et je lui rends grlce de m'avoir four11i 
I' cccasicn de vo11A lii prl'lenter dan1 toute aon étendue : 
au11si, messieurs, je croit qne noua n'non1 pH ~u 
Iement 1i nous con,,olcr, m11i1 bien i noul' fdlicitn 
de notre cit.t financier, et cela nu!me sans le c:omrarer 
1\ celui de, nations voiaines. 

JI demeure pfflu,·é que la Dclgipue-quoiq11e plach 
nu centre de l'Europe et de Ja civilisaliou; quoi 
qu'euelavée entre la France el la Hollande et pour 
ainsi dire dans les eaus de l'Angleterre; quoiqu'ayant 
payé son divorce de plusieun million1, se lrouve ittt 
encore un des p11ys le moins surchargé d'imp6b et 
de delle. Ne méconnaissons pas celle position et ne 
venons pas à tout propos nou1 plaindre du malbenr 
,h1 peuple; c'est al11111er ce peuple •1ne de lui dil'«' 
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sans cesse vous êtes mal , vos charges sont insoutena 
bles, vos gouvernans vous trompent et vivent au sein 
du luxe du produit Je vos privations. 

Si les ministres qui tiennent aujourd'hui les ~nes 
de l'état ne vous conviennent pa.s, n'ont pas votre 
confiance , attaquez leurs actes, refusez les lois qu'ils 
vous présentent , refusez-leur même Ja totalité des 
subsides, mais que votre opposition n'atteigne jamais 
le repos du pays. Avant tout, au-dessus de tout, et 
particulièremet dans la position où nous nous trou 
vons , l'opposition doit encourager le peuple en lu; 
faisant voir cc qu'il a à gagne?' à défendre IOII indé 
pendanee. Tout acte qui porte au découragement est 
1111jour,1'hui m1 attentat ,le lêze.natiou. 

Mc voici arrivé aux compar1i1an1 que fait l'hono, 
rable rapporteur, entre les dépen1e1 de la Bfllgiqnc, el 
celles du gouvernement des Pay1•BJ1, t•our M maure 
,i l'aise, il eommenee pa1'1',duire la Belgique, cMja li-' 
mitée conformé1ncmt au traité dn paix art'élé par I• co11, 
férencc clc Londres , comme ne devant 1,lu1 compter 
((Uepour la moitié du royaume de, Pay•&•, tau di• quo 
le rapport lui-même évalue la population à 3,7CK1,ooo 
habitans. Le nombre des habitan• de l'autre partie, 
est clone tic ~.500,0001 puisque Ja totalité du royaume 
des Pays-Bas était d'euviron de 6,200,000 habilan1. 
li faudrait donc, pour être jntte. él11blir ln compa• 

raisons entre la Belgique et Ja Hollande m rai,011 de 
la population, c'està-à-dire dans la proportion de 37 
à 25 ; mais dit Je rapPorl, la conf,rence a calculé cpe 
la Belgique contribuait dam les imp6b du royaume 
des Pays-Bas PoHr 16/31. En •uppotant -iue ce c:alcul 
sciit [uste , cela prouverait seulement que la Belgiqa~ 
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moins ricl1c c1uc l:1 Hollande, 1·apportaît moins d'im 
ptit; mais les di Hi cuités et les dépenses de son admi 
nislrution n'en subsisteraient pas moins à raison du 
nombre de ses habitans. 
Quoiqu'il en soit, cc sera déjà une preuve d'im. 

menses économies que de pouvoir soutenir la compa• 
raison dans la proportion établie au rappo1·t. 
On voit ( page 16) dans un état comparatif entre la 

moitié clu budget de 1830 et le nôtre de 1832, qu'en 
Mfinitive nos dépenses dépassent de 584,7!,8 Il. 80 c. 
la moitié des clépeuscs ,111 l'oy;mœe des Peys-Bas. 

Mais on oublie, je me trompe on qualifie de 
" tlépcnsi·s obscures qui 11e peuocnt produire: aucune tliffë 
rencc notab!« " les dëpcuses el paiemeus que: te i;yndi 
cul 11'11mOl'lisscmcnl foisail pou,• let compte du l1·és<w m1 
dehors du Lodgct.; moi qui ai dwrduF f, l,•s éd11irdl', 
j'1m donne le dr:tuil d~1l1•s~ous (1) 1 puisé clous l'cH1Jt ,ln 
situation pnl.ilid p1u• le riy111lic,1L mûlifhi•p1,r la loi des 
voies cl moyens pour I s:io, lis monlnitml ,:niH1mMt• 
• I l 'J n • ' " .1 1 ' ' • a ,j,'.!j0,1,,., • 1 :, C,, ~I J CIi JH'ClltiS fi JHO!hé et {flHi 

je 1:i joig,w 1i b moiti,: 11.! lm,lgc1t tl(,11 l'il y~~Hnli, 

(, l Jiafrm,m, 111 ,/,r1;wJr1 du -~rmil'c-at : 

lnlhcil, rlc!i caulÏûllnt•1.11r.1H . 'lllfi,(;.,'Jl - Go 
Id. ,le~ •·onii;;11,.iio1,,; . . 1;,ni!i • -;11 

l'ensio1u ancieuncs ( lui du '.15 di!o:cml,re 1811i1l• :;,S'.!é.l,pl• • jl 
1,/. unn•1cllcs ( id, i ,'-"',®« • ,. 

Charge, inhérentes aux clomriines 6:,J}.'h • n. 1/-.t 
l'ra1s d'administration di, s,•ndieat ~-.,."•.o<"' , 

Id du d~m,.ine d:.nJ le, pro• · 
vinees mérid. dé,loib dtc$ 
recettes 118,coo • • 

Id. ,l~or, le$ pro\'ill<:4'i sept. • 
par é\·:tlnaliiln- :ooiQ()() .,. • 
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j'aurai un total de. . . t, 1.811,671 57 
Le nôtre (dont il faudrait, pour en 

fa ire une juste comparaison, distraire 
les dépenses extraordinaires qui tien 
nent aux événemens] ne moule sui 
vant M. le rapporteur lui - même 
qu'à. . • 4o,~6, ,31,8 20 
Il en résulte que notre dépense ------ est de. . • 1,550,323 37 

de moins que la moitié des dépenses du royaume des 
Pays-Bas, quoiqu'en dise le ~apport. 

Mais cc n'est pas ainsi qu'il fallait comparer. 
Il est généralement reconnu par Ica «foonomiates 

<tue les productions s'accroi11ent en raison de la po 
pulatlon , et par une réciprocité f(Ui alle1tela ugeue 
du crc:atr.ur, la population 1uitla progression dupro 
duetions. L11 population est donc le (>'>Ânl le plu• eer 
tain de compnraieen entre ICI cliver• pay1, et c'est 1,or 
elle qu'on doit juger des charge• comme det produit,. 

Or, le gouvernement tlc1 Pay1-B11• en temp1 de 
pais: ( 1830) coûtait. 
Lisle civile immobiliaire. • : • . 
Budget décennal. • • • • • . • • 
Budget 1111nal. • • • • • • • • • 
Frais imprévus .••..... 
Dépenses du syndical pour le 

compte du tré10r . . . . . • • • • 

Total. 

500,000 • no 
60,750,000 - 00 
'ï• rn3,200 - oo 
1,000,000 • 00 

4,270,143 - ,5 
83,6:.3,343 - , 5 

La population de la HoUande étant d'aprèt let 
derniers relevés de près de. • • • :i,500,000 amn. 

Celle de la Belgique 0001 l'uon, 
:ulmiiie à. . . . . . . . . . • . . l,70,,,000 " 
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Les ,lépenses calculées sur les mêmes bases qu'en 
1830 auraient clone été pour Ja Belgique dans la pro 
portion de 37 à 25 c'est-à-dire de. 49,904,253 - 08 

Elles ne seront dans les mêmes 
circonstances de paix, ainsi que je 
l'ai démontré, au plus que de. . • 35,000,000 - oo 
Il y a donc une diminution 

positive dans les taux de dépenses ------- de. . . . . . . . . . . . . . . . . 14,90.f,253 - oK 

Si, à ce résultat évident cl palpable. on ajoute )a 
considération puissante que nos douanes doivent 
~o,îter presqu'autant pour circonscrire la .Belgiqut: 
que pour prémunir de la fraude 1c royaume entier 
des Pays-Bas, on sura frappé 1i lu foi, de l'énormilû 
des dépcmscis lies Puy11-U111, et Je la dimi1>ulio11 de 
celles du la Belgique, c1ui en dt!Gnilivc ne aeronl pH 
au-delà de• !.1/:J de et? qu'elles euueot continué à élrc 
si la révolutiou n'eût pas eu lieu. 

Si, pour attéuuer ees vérill:s, l'on m'objecte,, que la 
Pays-Das avaient une marine de 80 niue.ux, et que 
111 Belgique n'en a plus , je répondrai que par réci• 
proque, c'est en Belgique que aont 1ituéfl praquo 
toutes les forteresses el qu'après l'exécution de, déci• 
sions de la conférence il en restera encore 15 â entre 
tenir cl armer ce qui occasionne auui des frais imn1en• 
ses. Que si l'on m'objecte encore, que le budget de 18~b, 
déduction faite des dépenses une fois payées qui seront 
opérées sur le capital de l'emprunt de 48,000,000 ne 
montcpasà 35 millions,maisà 40,ooQ,000, je répondl'ai 
qu'alors il faut établir I es comparaison, non pu snr 
le budget des Pays-Bat de 1830, mais IIU' celui de la 

2 
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Hollande de 1832 , et alors ce ne sera plus par deux 
tiers que nous compterons mais par moitié. 
La comparaison que l'honorable rapporteur a voulu 

faire entreles deux pays est donc toute à notre avantage; 
et je Je considère comme ayant reculéjui-mêmedevent 
la solution, car sous quelque face que vous la présen 
tiez, même appuyée des hypothèses les plus contraires 
à la vérité, il demeure toujours évident que le taux de 
nos dépenses est de beaucoup inférieur à celui des 
Pays-Bas. Je me réserve de Je prouver en détail pour 
les articles qui concernent particulièrement mon dé 
partement comme je viens de le prouver en mauc 
pour )a généralité du budget. 
Après avoir déterminé les motifs qui, selon lui , 

sont cause (les ditîth-ences en plus ou eu moin1 qui 
existent entre le coût de chacun dei clu1pitrn du 
budget cl la moitié de celui dei }>ay1-B11, l'bcmorA• 
hie rapporteur résume le,. clépcn1esimprévu,~ ép■rlOt 
dans les différentes demandes des mi11i1lret; il let 
compare O\'CC fo moitié du million porld de ce chef 
11u budget annal ,les Pays-ll.11, cl en fait rftMOrtir 
une cliflè!rcncc de ,45.767 fl. en plu,. !\lait. meuie11n. 
ces diverses dépenses sonL cléjà c:omprisea dan, lea c:otn• 
paraisons faiteA plus haut arlicJe par arlicle el for 
ment ainsi un véritable double emploi dan1 Je railOn• 
nemcnt de l'auteur du rapport. D n'a pa1 Youlu par 
là \'OUS induire en erreur 18DI doute. mail ll le fait 
cependant. Sou but n • a été que de vous démontrer que 
nos dépenses imprévues étaient de 645,767 fi. le n'ai 
pas vérifié la récapitulation, mais qu'y aurait-il J•éton• 
nantà celà?Quoi,messieun, c'est dans un moment de 
transition, dans un moment ou le vaisseau de l'État 
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quoiqu'au port esl encore agité par l'incertitude des 
événemeus, qu'une somme globale de 645 .ooo f1. paraît 
exagérée, tandis que sous l'ancien gouvernemerd, à 
chaque année de calme et ile paix, on vous deman 
dait un million! Mais si de ces 645,ooo fi. vous retran; 
chez les dépenses prévues par les explications du 
budget et dont on aurait pu faire des chapitres dis 
tincts, telles que les armemens et constructions éven 
tuels de la marine, qui, si vous vous déterminiez à ar 
mer ou à construire, seront employées, sinon seront 
considérées comme non avenues ci. • 100,000 -. oo 

Aux finances pour secours tempo 
raires aux employé11 de, territoires 
cédés, environ. . • • • • • • • • • • a 5,ooo - oo 

A la guerre , frai• imprévus du 
tcm1>s de guerre. • .••• • • • 126,000 - oo 

~.i t ,ooo • 00 
JI ne nous restera de dépcn1e1 rdcllement imprévnca 
que 404 ,001.• florins, et un plu, long esereice de J'admi, 
nistration les re1treintlr1t s11ns doute dans la bud1el1 
prochuins , puisque nous a11ro111 une plu1 e11cte 
connaissance de nos besoins réels. 

Après a\'oir eflleuré la comparaison des ddpeu1e1 de 
l'ancien gouvernement avec celles de la Belgique, le 
rapporteur pas.se à celle des budgets de 1831 et ,83:.. 
li indique sommairement les économies que la section 
centrale croit pouvoir renseigner à la Chaml,re comme 
possibles ou nécessaires. Tout ce qui est relatif à la dette 
publique n'est sujet à aucune contestation; cependant 
le paiement intégral des traitement d'attente ayant 
rencontré deaobservations , votre commiNion centnle 
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vous propose non-seulement de ne point solder le res 
ta nt dû de 183r, mais de n'allouer, comme l'a fait la 
commission des crédits provisoires du troisième !.ri 
mestre de r 831 , que 30,000 florins pour 1832 , au 
lieu cle 65,ooo. 
Je n'entreprendrai point en cc moment la discus 

sion du point de droit de la légalité ou nou légalité 
cle ces trailemens et de l'arrêté-loi de 1814, en vertu 
duquel ils ont été accordés. Je me réserve de fournir 
à cet égard tous apaisemens lors de la discussion des 
articles. Mais je ne passerai pas sous silence, ici , que 
les 24 articles que vous avez autorisé le gouvernement 
à accepter, et qu'en vertu de ses pouvoirs constitu 
tionnels le Roi a ratifiés, contiennent une stipulation 
formelle à cet égard. JI convient donc d'examiner, 
avant tout, s'Il n'y aurait pna danger ,lan• le refu1 
des subsides uécessaires ù l'exécution de celle 11tipul11- 
tiou des 2/4. arficles. Je dépose celle rénc•ion 1ln111 
vos consciences, afin qu'à cet égard votre opinion 1oit 
f.,itci lors ,fo la discussion des détails. 

Aucune réduction n'est proposée aur la ,lcmsicmc 
partie du Jmcigel (clot11tions); quant n l'arriéré de la 
liste civile, je préft'ire pour plus de régularité le (aire 
porter sur l'exercice 183, 1 auquel il appartient. 
Je laisse à mes honorables collëgues le aoiu d'ap• 

précicr et de répondre, lors cle l'esameu des rapporta 
spéciaux, aux observations relatives à leur déparle• 
ment. Je ne releverai ici que la comparaison sans 
cesse reproduite du taux des dépenses de la cour des 
comptes, du ministère de la justice et des autres dé,. 
partcmens ministériels. 

Rien ne parvient davantage à égarer l'opinion que 
ces rapprochcmens sans ·analogie. 
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En effet, je vois figurer en parallèle des chefs de 
<li vision des finances et de l'intérieur, les chefs de 
bureau de Ja cour <les comples, car je ne puis Jem• 
donner que cc titre puisque la cour elle-même, dans 
le rapport qui précède son budget, dit: "De cc que 
,. les premiers employés de la cour ont été nommés 
~ par elle sous le titre de chefs de division, au lieu 
,. d'avoir été désignés sous celui de chefs de bureau, 
,, il ne s'ensuit aucunement qu'ils jouissent d'un trai 
" tement plus élevé qu'ils auraient obtenu sous u11 

,, titre plus modeste; dans l'un comme dans l'autre 
" cas, le traitement eût été le même; on le verra 
" aisément en comparant leurs traitemens avec ceux 
" des chefs de bureau de qucl<(UC!S autres gram)c11 
,, administrations ; " et plus loin : " La cour dei 
" comptes a partagé celte opinion (celle d'une eem 
" mission spéciale du Congrè• nalio1111I), que: Ica mols 
" sont une chose cmlil!reinenl inditfch-cnte, et ÏH• 
" clépcmlammcnt de celle considération , clic a pen111: 
" qu'ét,ml un ,lei grands corps de l'état, elle cfovuit 
" aussi chercher ~ relever le titre clc, premicn em 
" ployés qui travaillent 10m1 ses ordra, d1111 la.nuhlu: 
" position d'opinion ,1ue les nntrcs clacf1 de clivi1ion 
" 1tllachés aux divers dép1trh:mcu1 d'adu1ini1tration 
" général~. • 
La cour des complet troun donc que ICI chef,, 

qu'elle nomme elle-même tle IJUreau dit1 de di11ûion, 
sont peu payés comme chefs de bureau. En con•· 
quence elle leur a attribué un titre aupérieu à Jeun 
fonctions, afin de leur donner en considération ce 
qu'elle ne pouvait leur donner en argent. 
Une simple lecture de ce rapport a a rait donc éYilé 
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â l'honorable rapporteur le tort de mettre en parait 
Jèle den choses qui n'ont aucune similitude, Cil' qui 
loin d'appuyer ce qu'il veut démontrer, tendeut au 
contraire à prouver qu'à 1500 florins la cour des 
comptes trouve que ,es chefs de bureau ne soul pas 
assez payés. 

Un coup-d'œil jeté sur Je budget vous prouvera, 
messieurs, que chaque soi-disant chef de divifÏon à 
Ja cour des comptes n'a pas plus de 3 à 4 employés sous 
ses ordres, tandis.qu'aux finances et à riotérieur ils en 
ont tous dix, douze et jusqu'à seize, parmi lesquels ie 
trouvent souvent deux ettroiscbefs de bureau de l'iru 
portance de ceux de la cour des coo1ples.Lenérilables 
chefs de division de celte ;1dmini1tration IOul ln con- 
1c:iller1 eux-mêmes. 

JI en est aa,u doute de mdmo dtt la ja1tic:e. La n1i- 
11istre oura reconnu que ct'I en1ployc.ft 411ient peu 
1'°.fél, et il leur aura do11nô en dtlclomm•~ement, 
1111 grade lumorairc, ciar a~ budget de 183, ils n'onl 
•1nc: le titre de: chef• de bureau , cl en eiîttl, il• n'onl 
••1mm1blc que 7 employ-.Ct ,OUli lcmn ordN!t. 

1\1. le rapporteur me donne pour modèle en dou. 
1ulmini1lration1 gë11érale1; 1i je J..,. 1uini1 eepcmd1ut. 
:1ya11t environ 1 3R employe.=., 11011 C1.Jatprit l'eaffgî1- 
t.remcut dont les fonclio11n11ires 10nt paya 1ur let 
remises générales, il me faudrait, à raiaon d'un ehd 
pour 3 ou 4 employés, une lrenlaine de chef, de bu• 
1·c1m • dits de division. à 1 5 ou 16oo O •• comme à la 
cour des comptes ou à la ju1tiœ, qui entffllble coûh!- 
1·.aient 45 ou 48,ooo ft. • tandis ((UC fout 1~ chefs de 
division et de bureau de mon département n"en 
coûtent pa5 trente mille. 
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Au reste, l'laouoraLle membre n'est pas conséquent 

au principe qu'il émet lui-même plus loin (page 36), 
puisqu'il dit, que la commission centrale a voulu 
tenir compte du rang qu'occupe l'employé, et qu'ainsi 
les chefs de division des finances qui ne sont que de 3• 
raug, chose que je n'admets pas, sont, au contra.ire, 
de r= rang à l'intérieur, et que conséquemmeul ils 
ne doivent point être rétribués de même, Pourquoi 
donc alors les mettre en parallèle, sans aulres données 
que leur titre, sans égard à leurs fonctions, saus s'en 
quérir si ce titre est bien ou niai appliqué"/ 
Quant à la comparaison que l'honorable reprt.=ten 

tant étuhJil entre Je greffier de la cour des complu et 
fos secréloÏl'c:11 généraux des ,léparlmncus mi11i1lériel,, 
cflo est encore mcins fui111hlc. 

Un secrétaire géuéral est, el doit élrc l'hoa1mtad- 
111inish·11lif du ,lé)lltl'lcnuml dont il dirige le lrnail, 
ln ndis que le miuialrc cm est 1'l1ommc politique:, Auui • 
Je sec1·t!lai1•c gén«irul cloit poMt.'.'tler à fond ln eo11t1ai1- 
suncci1 spéc.:inlcs Je chacune dct parlic'I qu'c111br111uc,, 
le mini,lèrc auquel il cil allacbé. C'etl pu u rûviiion 
•1ue doivent 1>11111er 10111 Je1 orrêlt:S tou111ia i la 1igm1• 
turc du ministre dont il engage la rt.'IJIOruabilitcf c'OH• 
stilutionnellc. 
Tout cela, voua le rcconr,allre~. meuicmn, ne peul 

être comparé avec les fonctions, délicates AU~ dente , 
du greffier de la cour des comptes, mai, 'lui n'e1igent 
ni celle variété de connaissances, ni l'aNiduilé de h'• 
vai] des secrétaires généraus. 

L'on avait d'abord pensé, qu'ain,i que Je1 nu11iatttt, 
tous les secrétaires généraux devaient être porté$ MU 
même traitement; m.-ia depuis, cc ,y1lcme a élé alNo• 
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don né pa1• le gouvernement cl par vous. En effet, les 
ministres ont tous 1a même responsabilité , la même 
prépondérance dans le conseil du prince, )a même 
position sociale, ils <levaient donc être traités de 
même; tandis que les secrétaires généraux, n'ayant 
d'autre rang que celui de l'imporlatJce du travail du 
ministère dont ils font partie, il ne convenait de les 
rétribuer qu'en raison de ce travail. 

Dans Je rapport que j'ai eu l'honneur de vous faire, 
lors de la présentation du budget de 183a, je vous ai 
dit, messieurs, qne ,, malgré l'augmentation dans Je 
" personnel et le matériel résultant de la création de 
" plusieurs nouveaux services, el le rétabliuement de 
" quelques dépenses qui 110 prélevaient autrefui1 1ur 
" Ïes amendes, formant ensemble un total dego7,ooo. 
" le JJUJget de mon mi11i1lèrc oll'roit une diminuti<m 
de près de 400,000 Il, 

M. le rapporteur ne peut concevoir con•menL j'ai 
pu proclamer ainsi de• éco1101nic1, taudis qu'il trouve, 
1111 ccntraire, que mon budgtl présente une aug1111m• 
tutiou de ·,03,653 f1. 
S'il se f,it donné 111 peine de Jirc le budget en entier, 

s'il 11\'ait bien voulu se Cuire remettre 1,,. loi1 que vous 
uvcz votées sous les yeux. il ac fûL 6purgné une 1em 
blablc question el son étonnement eût celSé de tuile. 
li au1·ait trouvé , feuilles, clu budget de 1832, les 

explications sur toutes Ies Jillërences qui e•i•tent 
entre la colonne rapportant les 10n1ma de 1831 au 
Jmdget de 1832, et Je budget de 1831. 
1° li y aurait vu qu'un crédit de 

O. 262,500 avait été accordé 
par la loi du 1 5 novembre 183 1, 
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postérieurement à Ja présenta 
tion du budget pour frai1 de 
perception de l'emprunt de 
fi. 10,000,000. fi. 26~,500 - 00 

2° Que ]a somme portée pour créa 
tion de la ligne de douane ne 
l'a nit été que pour trois mois, 
et qu • ainsi pour la comprendre 
dans la comparaison avec l'an 
née entière <le 1832, il fallait 
nécessairement y ajouter neuf 
autres mois ci. 2!)1, 15u - uo 

3° Que de même les frais de bureau 
des dfrcction11 des contribu 
tions directes, douanes cl ac 
ciscs n'ayant Oguré que pour 
les derniers six moi, de 11:131, 
ou budget des financc1 (lei 1ix 
prcmiurs mois étaient porté, l 
l'intérieur), il convenait nuui, 
pour Ica faire entrer cm com 
paraison avec toute l'annéc,d'y 
joindre nue somme égale, ci. • s6,75u • O(J 

4" Et enfin que la loi du 15 no 
vembre, déjâ citée, a\'aitalloué 
un crédit de tl. 15,000 J)QDr 
Je service des estafettes 4ui ne 
figurait pas au budget ci . 15,000 - oo 

Ensemble. 595,400 • uo 
Or, si monsieur le rapporteur 

avait aiouté cette somme au 
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budget de 1831 , moulant 
( après rectification de dix flo- 
rins) à. . • 5,?88,868 - oo 

Il e11t trouvé pour 1831 une 
somme de . . . A. 5,884,268 - oo 

Et la comparant ensuite au 
montantdubudgetde 1832ci. 5,490,,i:-h - 84 

Il eût reconnu comme moi une 
diminution de. . fi. 393,836 - 16 

Ou près de fi. 400,000 ainsi que je l'ai dit. 
Avant de s'avancer au point de dire que le ~r 

sounel et les lraitemens du ministère dei .finance, ,ont 
hors de prnportùm avee 1101 ressource« et Ici k1oin1 rét!/1 
du service, n'eût-il pas 4.lté couvensble de 1'1111urcr de 
Ji. 1·é11lité d'1111c telle 011erliou '! l'honorable rappor 
teur connalt-il l'c,igcncc de toute• nos lois, ln (orP1a0 

lih:s qu'elles p1·cscrin111l, la marche que la prudcmce 
cl lu •. ,.:gulaa•ilt! font suivre A chaque alliiirc; ll•l•il 
érnlué l'importeuee en matiêrodc •inancc1 el clu c:rédit 
de leur 1wo111pl1.: cL 11ire t.!spédilion '! rwtit-il cc qui le 
fuit ou miuislèrc des fiuanc~•? cm qui doit •'y f1irc'! 
cc cp1i pourruil ne pus y i!lrc fait'! 1101&, 01c:11foun: 
vuinemen! le ministère est-il venu au-devant clet de- 
111,mclcs de reuseiguemens j ,·ainmncml ••t-il remi• 
ci uelques notes, rien ne paraît avoir élt: écoulé; m~i• 
avant que de porter une main deslruclive de: l'org11- 
nisation d'une telle admiuistratioo, Tom TOU appuie 
rez , messieurs, sur d'autres preuves. 

A l'appui de ce qu'il avance avee tant decerliludc, 
f'h ouorable rapporteur aiaÎe auAi un parallèle 
entre l'administration de l'cnreplrement franraite et 
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la nôtre. Comme dans toutes les autres comparaisons 
il part de données inexactes. 

Il f~it '.<l'abord cette comparaison en détail nec 
l'administration centrale, puis avec celles des pro 
vinces, puis pour les eaux et forêts, etc. Mais ces com 
paraisons partielles ne peuvent rien prouver J>UÎs 
qu'en France l'administration des forêts est séparée de 
celle de l'enregistrement et des domaines, tandis qu'en 
Belgique eJle y est réunie; l'organisation est donc 
toute clilférente, ce qui fait que !a comparaison en 
masse peut seule être concluante, et la voici établie 
d'après les budgets de la France et de la Bclgi,p1e, 
apl'ès y avoir foit entrer tout cc qui rloil y entrer cL 
éloigné lout ce qui doit l'c1trc. Je me rci~ervc, lori ,fo 111 
discuseicn 11pc!ci11le, de déposer loua les dêliaila de eut 
cuicuis. 

Les recettes eflccti11eJ df!, odministrations de l'euee 
gistrement, du timbre, clcs eaux cl for~l• de l1t France 
sont de. . , . • (n, 215,905,000 - uo 

Ses dépenses cBè•clivcs aonll 
pou1· le pcrsonn,cl 1 1,rn-J4, 1 oo 
pour le matdriel 2,005,~oo 

Donc la dépense française esl pour Je perA011nc:I 
de 5 fi. 55 c. ,•.~. pour I oo O., pour le matérM Je 
9:i c. 1

8
0'., ensemble de 6 fl. 4ï c. ;;-;. 

Les recettes effectives faites 

13,!)1)1J,300 - •JO 

pa1· l'administration des mêmes 
services en Belgique sont de. • f<,t. 22,701,540 • oo 
Les dépenses sont: ! 

pour le personnel. , , 178,050 
pour le matériel. ~Kl,661 

C'est-à-dire de 5 fr. 18 c. pour 1oofr. pour le per- 

1 ,46t •i' Il • 00 
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sonne! et de r fr. 25 c. pour le matériel, donc pour 
l'ensemble 6-43, 

Le résultat est donc, malgréce qu'en dit le rappor• 
teur, tout à l'avantage dela Bélgique. 

Il est vrai que les dépenses du matériel coûtent plus 
cher qu'en France, mais l'on doit considérer que le 
matériel de l'administration française est monté depuis 
longues années, tandis que celui dela nôtre o'esl pas 
encore entièrement créé. 
Pour administrer la preuve que notre comparaison 

peut seule être juste, il suffit d'observer qu'en eff'el 
les traitemens des employés supérieurs de 1'-.rance sont 
beaucoup plus élevés qu'en Bclgic1ue, en voici 1'1:l11t. 
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'J'J\AITE~IENS '1l ~ ,.j 
DÉSIGNATION 

~ •.. 
E" Fft,UGII:. .. :,, •• ";; "' •• OBSEll V .\TIOJll.1, nu ••.•••••••••• .....::r= •• .•... • .. .. . ., 

GRADES. ◄ •• .. E,r FI, ElfrL, •• •• "',. iii "' i- - 
Directeur général ou 

11,812 administrateur. . 2:i,000 4981 6831 

Sous-,lirecteun. • . u~,ooo 7,œï• ,. • 'Il y"" •4 rt ••· 
C1111 ea Belgi4..,. 

Jospecteur, - i:éué- 
12,000 r,,ffJo, 3984 •llyea■udoat raux ...••••. 1686 

', ■a moia1 poar l'ta• 
Chefs et 10Ul•che(1 

regi.t. et la dc,,...in. 

de bureau • on v~- 
rificateunde 1tt cl 
:i• cluse. 6,1",.'MP 3,0S:J 18i3 1212 •4,a,ov3t;;,ooor. 

Dircclenr• en pro• 
4,1161 vinco, .•••••.. I0,3001 3416 1046 U6povr,i3,-t, 

ln,pceteurt, , •••• l,i00$ 2,71G 2002 114 • 1Scl 1'"'1165.ooof, 

Et ait11i J11 ,w,111, 

L'on rmuar,1uc ouui pnr le buclgcl de Frine?e, que 
cr.li fonctionnnirc8 aont plu1 p11y1.l11 •1uc eeus du m4'mo 
gri1dc dans to11lc1 les autree admini1ll'ïttion1, à critu"' 
snns cloute dt!a co1milÎPAnce1 plus étcnuluf.1 qH l'ad 
minislralion de l'enrcgi1trement et da domainct 
exige. 

(Jnant aux reccveun. ils ont comme ceus d'ici d~ 
remises progrcuives, dont le taux moyen eslde 3 p. 6/,,; 
et la commission du burlget de France a rendu j111- 
ticc à celle administralion, eu apn.-._ awoir euminé 
en ,létaU son orgaui&ation, eUe n"a pa• oublié lïm• 
portance des travaux qu't!lle accomplit chaque année. 
ni Ica c:onu1ti1Sancea spclc:ialea esigéet pour lui appar- 
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tenir. Elle n'a donc proposé aucune modification, au 
crédit demandé. 

La comparaison avec l'administration hollandaise, 
que la section centrale aurait ru faire serait intéres 
sante, quoique les budgets d'alors fussent si pleins de 
décertions, que nous serons loin de pouvoir en at 
teindre le chiffre réel. 
L'on voit par Je budget décennal el annal chap. 9, 

sect. 6, art. •••, que l'administrateur de l'enregistre 
ment, du cadastre et des loteries jouissait d'un traite 
ment de 5000 florins, cependant il est de noloriélé 
qu'il en avait au moins 10,000; où donc allait-on 
chercher le reste 1 cela n'est pas difficile à trouver: 
c'était sur le chap. 9, sect. 9 et 10 du budget annal, 
c'est 1i dire sur Jcs p1·oduits de la loterie, qui n'étaient 
pns portés en dépense, et Hir la eect. 10 da m~me 
hudget , frais du cadastre 511 ,Roo fl. , dont on ne 
do1111e 11uc1111 <Mtail , c'élait enfin sur la eomme de 
2.7"io.(i74, pour 11cn1ions cxlruordinuires et porlé1' au 
J111clgct des v<>ie1 et moyens. 
l,'011 est 11111u1i 1m1•pri1 de ,·oir <11•1111 budget ,Jcfocn• 

ual , section H du chapitre: 9, il ne figure purmi le 
personnel tic l'atlmi11istr11lion c:cml.ralc de l'Hrcgi1lr~ 
ment que deux cornmis•adjoints, aueuu 11ri1le ni 
cxpéclitiouuairc, ni archiviste , cl un seul c:ummi• de 
eomptahilité pour 700 florins, lequel en avaiL ~,ooo. 
où clone allait-on encore chercher le reste, pui1qn'il 
est constant qu'il y llVait à celte adn1ini1tration un 
h·ès-grand nombre de èommis-adjoint•. 1m:numér.ii 
rcssalariés, urisles, e-spéditionnaires, arcbivi1les. etc. 
C'était sur le chapitre 9. section 6, art. , •••. , lettre O .• 
154,SooOorins, parce que ces employés n'étaient pH 
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considérés comme nttachés à l'a,lministration ,le l'en- 
1·egislrcmcnt, mais bien au département des recettes, 
qui n'était que la centralisation <les trois administra 
tions des contributions, de l' eurcgistremeul et des 
postes. 
Voilii, messieurs , comme en divisant les <1épenses 

et en les rejetant d'une branche sur l'autre, on 
parvenait facilement à égarer les États-Généraux , 
parce qn 'il faHait être initié depuis long-temps dans 
les détails de l'administration intérieure ponr s'en 
apercevoir. 
Quoi qu'il en soit, laissons figurer ici le traitement 

de l'administrateur pour 5.ooo florin, 1e11foment, 
parce qu'on pou1•r11it nous dire qu'il jouiaait du 111r 
pl'u1 pour les branches du coclaslre et des lolcriH 
donc . . . . . . . . . . . . . . . . 5,ooo - oo 

Ajoulo1111-y au moins. . . . . . • 
tirés de la section B. • • . . • . • • 
Enfin, preuons de la section 9 • 

orl. 1 , 11 et 4. . . . . . , . , , • • 
Ncrnsourons pour le personnel do 

l'aclm011, «lcl'mll'cgislrcmc11l •••• 
Rccournnl ensuite au budget clca 

recettes , nous voyons que cd Ica 
de l'administration de l'enregistre 
menty sont évaluées en principal .i. 
cl en cens additionnels .....•• 

f J ,200,000 • 00 

2,t,6,f ,000 - 00 -------- 
• 3,664 ,ooo • 00 

Les frais du personnel étaient donc pins de 7 p. 0/., 
tandis qu'aujourd'hui ils sont tout au plus de 5 i. el 
cependant la section centrale n'hésite pas à accuser 
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le gouvernement de faire un SUl'cro1t de dépenses , 
plutôt que d<.'S économies. . 
Cette comparaison peut encore suhi.r l'épreuve de 

ce parallèle des traitemens ; en voici l'état : 

DÉSIGNATIONS 
DES 

GRADES. 

TIUITEMEXS ,__,.._ 
&l< 1 ,;~ 

BùLL•!!fDE HLGIQL'E. 

•• •• = • .• •.. 
"" Q 

OIISl!R\' A.TIO.NS. 

A,lmini~lraleur. . • 6,000• 4,981 19 •S.11,.,11 •• ,.. ••.•••• 
Nitt 5ooa •• •• •• 

Inspecteur• général. G,W• 3,984 U-61 l',d•. r«e.-111 l'Ollr 
1#-'-a&Nttlftlv- 

lntpt'r.hinr la l'adnai- lui.-., 
a,noo 2,848 ~ • v-i:•• lu■[ ni1trat, cealralc, ••• ,_., 1 • 11,r.o , 

V 1lriRcatcur tla •" 
port' H kd9tl, 

clu•il•, • , , • • • 2,n:us 2,114 41H 

Viirlllc11leur de ~m• 
ClilofiC, ••• 212ill 1,880 I 421) 

Dirrctr.un cm rm• 
4,91 l 3,411 1 1483 \'IUCC, , • , • • • 

1,,,, imrc,eteunr.l Y6- 
r(Ur.tlenn ru pro• 
•·111c1•,comm11 tcmx 
cle l',ulminhtra • 
lfon t1!11lr~le. • • 

J.,, •~rif ,1~, ,,..,.,,mm • 111ul dir .ltè ~W-:•~ oli•i•11r ,.. 
l'nci1t! du 17 Ja••ln 11131. 
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M. le rapporteur a témoigné Je désir que le compte 

de l'exercice 1830 eûl été prt.~nté en m~me temp• 
que le budget des dépenses pour 183:. , el il cite ce 
qui se pratique à cet égard dans un état voisin. 
Le gouveroemenlbelge est, autant qu"aucpn autre, 

jaloux de prouver qu'il marche dans les voies d'une 
administration régulière , et de donner â ses rcpré 
sentans tous les renseignemens qu'il est en son pou 
voir de recueillir; mais l'on comprendra facilement 
que l'idée de citer ce qui se pratique en Angleterre 
pour indiquer ce qui au1·ait dû être fait en Belgique, 
manque de justesse sous le rapport de la comparaison 
des circonstances. 
Lorsqu'il s'agira du compte de 1831, la cour det 

comptes et la Chambre dei repr61entao1 recetrc,nt 
to111 les renseignemcrts qu .:Ilet pourront détirer, 
parce que le, admi11iatratio111 onl pu travailla, pour 
cet exercice, d'apri:1 des données certain.et, d'aprëa 
de, principes Oxe, cl clan• det temp1 plu1 tranquille, ; 
mais il suffirait de 1e rappeler ln é,énemen1 det 
mois d'août, de septembre et. d'octobre I S3o, pour 
craindre cle ne trouver aucun é14fmeat de eomple • 
aucune pièce justificative à joindre i l'appui da dé 
penses nombreusea et de toute nature qui ont ~é 
faites à une époque où il n'y avait ni arcbivet, ni 
employés , ni organisation administrative, et où tout 
était à créer au milie11 des embarras imêparablea 
d'une crise révolutionnaire. 

Quoi qu'il en soit, je suis heureus de pouvoir aa• 
noncer à la Chambre des représentam C{Ue la IÏ&aation 
de compte ttlative au 4"' trimah'e 183o, ae laÏllffa 

3 
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rien à désirer sous le rapport de la rc:gularilé, en ce 
qui concerne l'indication de l'cn-caisae au 31 décem• 
hrc 1830, apt·ès que l'on aura fait la put de. CÎl'COD• 
stances ù l'égard d'un très-petit nombre d'articles 
pour dépenses insignifiantes faites avant m~me que 
l'administration des Iinanees e4t pu être organisée. 

Il m'eût été agréable sans doute, messieurs, ea 
présentant celle situation, d'indiquer quel avait été 
Je montant et Ia nature des pièces de dépensa qui 
se trouvaient en porte-feuille chez les dilférena comp 
tables du royaume au 3o septembre 183o, e& de 
distinguer ainsi leur solde de compte à la mfme 
époque: 

1°. Par Je montant «lea pil!ce1 de dépenN figurant 
comme cn-caiuu , mai• tombant évidemment i\ la 
charge dt.'I recette• eJJ'ectuéet nant le ,., octobre; 

ll0• l'ar Je montant du numcfraire ciui aunit ck4 
ninsi considéré comme le aeul en-cai11e rdel dont le 
nouveau aervicc: aurait eu l rendre comple. 
Mais si eeue distinclion n'a pH dté faite en temptt 

opportun, il faut, meuieun, en aecuaer .bien moin• 
l'administration, que les entrHCI 4u'eUe a 61,roa,6ff 
au milieu des événcmens 4ue nou1 uons trannél. 

Il ne faut pas perdre de ,11e d'abord que l'aclmiû 
tration s'est trouvée pendant Hie& long-temps dam 
l'incerlilude sur la question essentielle de N'foir à 
quelle éPo4Ue elle devait faiff la séparation entre 
l'ancien etlenouveau &el'Yice:11ne partiedet proTi11- 
Cèsd•A.uven, de Ja Flancheorimule, deLimhoarg. 
et de Luxembourg, eat demearoo plu• lo11g•temp1 
sous la domimation hollamlai,e qae ll'S aalra p1VTi11~ 
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ces; de )à , incertitude encore sur l'époque à laquelle 
il convenait de faire la séparation des deus services 
précités. 
Recevoir et payer uùe , tel était Je soin, le devoir 

unique dont l'administration avait à s'occuper dans 
les premiers momens de notre révolution. Alon les 
besoins de l'État étaient pressaus; l'autorité, pour ne 
pas compromettre les intérêts de la patrie, devait 
s'empresser d'y pourvoir, en remettant à un autre 
temps de chercher à régulariser les opératio-.- d'un 
service qui n'était même pas encore orgaJJiaé. 

D'ailleurs, la Chambre voudra bien remarquer que 
le compte d'un exercice n'etl jamais reada qu'en 
trois lermcs, et d'année, en anuëe, au moyen 

1° D'un premier compte; 
:a0 D'un premier comple 1uppMment1ire; 
3° D'un 1econd eeeipte supplémentaire qui cl6l 

l'exercice. 
Le premier complc est t!tabli; 
Le premier compte 1uppMmentaire 1era rell)il avto 

le premier compte clc 1831 , avaol Ja prétenlalion d11 
budget des dé11c111es pour 1833 ; Je deusiême 
compte 1upplémentaire de r83o, "'-'"• remi1 nec le 
premier compte supplémentaire de 1831; el le pre 
mier compte de 1832, avant la pl'éléhtalion du 
budget des dépenses pour , 834, Ce sera donc à œtle 
dernière époque seulement qu'il pourra êJTe connu 
réellement s'il est demeuré uu escédant de f'ond• 
sur 1830; les autres complea antérieurs à celai ciui 
clôt l'exercice n'étant el ne pouvant être comidrréi 
que comme des états de situation. 
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Je ne puis m'empêcher de répondre, mess•eurs, ai 
une observation consignée dans le rappo1•t général de 
la section centrale, el d'après laquelle il semblerait 
que le ministère se serait refusé à foumir les docu 
mens propres à faire connaître la situation du trésor, 
taudis <(Ue vous avez tous en maius la preuve du COD• 
traire; car le budget des voies et mo1ens de 1831 , 
contient ( page ,rc, n° ,er.) l'état de situation des re 
couvremens faits sur les revenus ordinaires et e.rtraorJi 
naires des exercices de 1830 et antérieurs, et dépenses 
faites sur ces revenus au 3 r août 183, ; il résulte de 
cette situation un excédant trop faible pour en faire 
une application immédiate à un autre exereiee , 
avant que les comptes soient définitif,. 
Au resee , si la section ccntrnlc s'était aJreuée au 

,Mparlemcnt des tin1111ce1 pour noir let renseigne• 
mens qui pouvaient lui être utiles pour son travail. 
ju me sea·ais crnprc11è de lui fairo donner toua ceux 
,1u'clle aurait p11 désire,•. cl cet ren1eigneme111 au 
raient été d'autant plus eomplets , qu'ils auraient élu 
cltablis d'après l,•s écritures de la tré.orerie géncfrala. 
En ellet, les cbift'resau moyen de,quel, Juit111tion 

du trésor est établie à la page 28 du rapport gén«;ral, 
ne représentent que le montant de, recettes laites du ,~r octobre au 31 décembre 1830, 11111, parler aucu 
nement du solde en caiue à l'époque du 3o septembre 
de la même année, et tandis que l'on fait figul'er en 
dépense une somme de il. 4, 1 39,!)08 - 6o c. payés m 
1831, sur les reeeue» Je 1830; on n'y fait aucunement 
mention des recettes faites en , 831 sur le même eser 
cice, 

Celte observation confirmera ,Jans volre opinion, 
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messieurs , ce qui a été dit plus haut de l'impos 
sibilité de présenter, avant un certain temps, 
le compte réel d'un exercice; car, si , d'une part, 
toutes les dépenses tombant à la charge de cet exer 
cice ne peuvent être liquidées pendant l'année même, 
d'autre part aussi, il reste souvent des cotes non payées 
cl dont Je recouvrement ne se fait ,1ue pendant les 
a nuées subséquentes. 

Sans pouvoir donner dès à présent, messieurs, le 
chiffre que présentera le premier compte supplémen 
taire de l'exercice 1830, qui vous sera présenté dans 
le courant de l'année, et avant peu de mois, je me fais 
nn devoir de faire connaitre à la Chamb1·c l'étnl de 
situation do cet exercice ù l'époque du 31 ,léc,m1brc 
dernier, sauf J'égularisation par Ja cour des comptes 
tics pièces de clclpcnses doue elle n'R pn s'occuper cm 
cure jusqu'ici, et après avoia· fuit remarquer toute 
fois que les .;tnls de recettes ( impôts direcls) de lu 
111·oviucc du Li111J1011rg pendant le 4" trimcatrc 1830, 
ne soul pas eueore p111•v1m111 à l'a1l111ini1lralion. cl ,,mi 
l'c!tul de solde du 111~mc exercice ( impôts directs) de 
la province d'Anvers, n'étant 11rrivt!1 que dep11i1 pcm 
cle jours, il a cité impossible d'en achever la véri6c:a 
tion. 
Le solde en caisse constaté chez lei ditréren, comp 

tables du royaume ù l'époque du 3o septembre 1830, 
( les receveurs des impôts directs dans la province de 
Limbom·g exceptés, et déduction faite du montant 
des cents communaux constatés en recettes «l'a11m les 
états de septembre 1830, des imp6t1 directs) étail 
de. • . fi. 1 ,08o,299 - ~•i 

Et les recettes pendant les mois 
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d'octobre, novembre et décem 
bre 1830, se sont élevées d'après 
les états mensuels à. . 8,522,728 - 12 

Ensemble. 9,603,027 - 38 
Le montant des dépenses ordon 

nancées par l'administration géné 
raledes finances du ,er octobre au 
3, décembre 1830, montant à • • fl. 4,136,702 - 78-; 
Et les pièces de dépenses de toute 

nature versées à l'appui des états 
de 1 830, et à Tégulariser par la 
cour des comptes à • 1,571,886 - 59¾ 

Total. 5,708,58g - 38 
De sorte que d'après celle situa- 

tion, le solde en faveur du trésor 
au 31 décembre 1830, s'élevait A. n. 3,89,i,438 • oo 

Et ce chiff're explique f acilcment, 
meuieurs, commentà une cerlainc 
époque de 1831 , on a pu croire 
qu'il demeurait di1ponible111r 183o, 
environ fi. 2,000,000. 
Les recettes faite• 1ur r83o, du 

,er janvier au 31 décembre 1831, 
déduction faite des cents addition 
nels perçus pour les provinces et 
les communes, ic sont élevées à. . e; • ,758,7g8 • o3 

Total. O. 5,653,236 - oJ 
Le montant des dépenses omon- 

nées par le ministère des Gnanëes 
du •"ianvierau 31 décembre 1831, 



sur 1830, est de. . . fl. 5,322,331 - o5¼ 

Et les pièces de dépenses de toute 
nature versées à l'appui des étals' 
pendant la même gestion et à ré 
guJarise1· par la cour des eomptes 
moefaut à .. 185,:.120 - ao 

Total. fi. 5 ,!ioJ ,55, - 55; 

De manière que le solde de 
l'exercice 183o, disponible au -------- 31 décembre 1831, montait à .. 11. 145,(iK,i - 47; 

Ce chiffre 1era augmenté <1" produit de l'cm-e1i11e 
1111 3o seplcmbrc, et dt.'I reeeues qui auront été failf/8 
111mclantle1troi1clcrniur1 moi, de 183o, du chef des imc 
ptJt» direct• ,tans ln provi nec cle Limbourg, et diminuû 
du montant dei pilwr.1 de dûpcrue1 du m~me chef, 
lonqu'elle1 auront lite! liquidéet et 1ulmi1e1 ru la eoua· 
Jes comptes, 

Une somme Riiez oon1idérablc dnnil a'hpiet1tet 
encore le même chiffre, c'c1t celle qui formait l'nE 
cai111e en faveur du tr{'IOr à la IOCiétt! générale pour 
favori1er l'industTie, à Bruxelles, en • cp•lilé de 
caissier général de l'état, et dont let 24 utidet ont 
fixé Je sort par suite de la Jiquidation impc>l4!e. 
Or, comme la société générale n'a mis jusqu'ici an 

cunepartie de cette somme à la disposilion du gonnr 
uement, il •' ensuit que toutes les cMpensa dt: l'état Tda• 
tins à l'exercice 183o, ont été ordonnancées et payéet 
sur l'en-cai&Se ehn Jeneceveanau 3o 1eptembre stJ3o. 
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et sur Je produit des recettes faites sur Jedit exercice 
depuis le 1er octobre 18301 jusqu'au 31 décembre 1831. 
D'autres irrégularités vous sont signalées; il appar• 

lient à mon collègue Je ministre des affaires étrangères 
de répondre à la première, celle d'avoir réglé par 
simple arrêté les traitemens éventuels des agens di 
plomatiques. Quant à celle d'avoir également accordé 
des pensions par simple arrêté, fy réplique: Il n•a 
pu être entendu par les auteurs de la constitution 
qu'il faudrait une loi spéciale pour chaque pensionné, 
mais bien qu'aucune pension ne peut être accordée 
qu'en vertu d'une Joi, laquelle loi déterminera les seuls 
cas où une pension peut être allouée. 9r donc la loi 
qui exisle sui· la matière reste en vigueur , juaqu'à ce 
qu'une autre soit promulguée, et c'est en vertu de 
cette loi que quelques liquidation• urgentes ont eu 
Jicu. On en prépare en ce moment une nouvelle • fJUÎ 
sera ioceuammcnt 10umi1e â vo1 ,Mlibératiou1. 
Resle deux autre• im:ulpation1, cellH ,le n'noir 

11oint produit au budget des recettes ln remboune,. 
mens à opérer par le mini1tèrc de la guene pour la . 
poudres livrées à la marine, de,, et par Je minit~ro 
des affaire, élr1mgère1 pour lo produit des p1ueporl1. 
La premihe cle ce, inculpation,, celle cl'avoiroublié 

de produire au budget des recellet les rembounemen• 
ù opérer par le ministère de la guerre pour let pou 
dres livrées à la marine, ete., est Ani base aucuu.e , 
puisque jusqu'à ce jour , aucune poudre n'a ~té livrée 
à la marine par Je département de la guene , et li le 
c:as se présentait , le remhonnement figurerait natu 
rellement aux recettes accidentelles. 
La seconde est une preuve nouTelle que l'itat joint 
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à la loi des voies cl moyens n'a pas été médité assez, car 
ces produits sont portés au 2• chopitre des recettes de 
l'aclministration de )'enregistrement qui fournit les 
passeports comme papier timbré et eu perçoit le prix. 
L'honorable rapporteur soulève la grave question 

de l'avantage <les lois de principes sur les loiJ régle 
mentaires. Cette proposition est sujette à une contro 
verse sérieuse que je n'entamerai pas ici. Je rappel 
lerai seulement à la Chambre qu'elle a applaudi à la 
création d'une commission pour la révision des imp6ts. 
Deux lois ont été élaborées par celle commission, une 
sur le sel, l'autre sur les distilleries. J'ignore si elles 
apporteront une grande simplification dans les for 
malités ou la surveilla nce des a gens; mais toujoun 
est-il, que jusqu'à cc qu'elles aient remplacé cellell 
existantes ou jusqu'à cc ,1ur. d'11ulre1 lois Ouancièret 
soient venues rendre possible la réduction tla• rouage1 
administratifs, il n'y a pH lieu à diininucr le p~r1osia 
nel de l'administra lion, eu cc n'est p111 moins d'age111 
qui rendront les lois nieillcnrc,, mai1 bien de meil• 
Jeures lois qui pourront re1lreindrc le nombre d'1• 
gens. 
La commiuion dei crt:.lits proviwiret do t831 n'• 

pas, comme le dit M. le Hpporteur, maui(etté le ,œu 
de, ,·oir supprimer Je1 administrateur• généraus: 
"Elle a discuté s'il nt conviendrait pas dt supprimer l11 
"place d'administrateur dei contril,utions dirtctes, 
" vu qu'il y a deux directeurs'; t.outefois elle n'a ptU 
"fi.ré son opinion. :o Telles sont, tueuiean, la espra- 
sions textuelles de cette commi11ion. Je m'étonne que 
l'honorable npporteut' les dénature; "VOU \'O)'f'& 

donc que la suppt'euion d'un 1eul adminilkateur était 
l'objet, non de son vœu, mai& de son doute. 
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Je n'b •. :Site pas à le proclamer, messieurs, le jour 
même de lasopprcuiou des administrateurs généraust 
le département des 6nances perd son nnité d'action 
et par suite l'ordre de sa marche, ordre plus néces 
saire encore aus (.'OblribuablM qu'au gouvernement. 
L'espèce de tourmente qui règne pour ce qu'on 

appelle économie, et qui, poussée au-delà des bornes 
n'est que désordre, peut porter Join et faire payer bien· 
cher Ja va.nilé de supprimer cles places. 
Quel reproche fait-on on peut-on faire à l'admi 

nistration des finances? Laissons de ,-ôté de ,.iet11es 
rancunes; deseendena dnns nos consciences et ré 
po11don1 â ces q11esti11n1 : Daos qaël temps, cbns 
quel Jicu , ,0111 c111~I rl•gne, la perception do rennu1 
de l'État a-t-elle étd faite nec plaa de moddr•tion , 
jo dirai même plus d'humanittn Où IODt IN rlainln 
contre les abus cfot 11gen1 drs fln1nc:n? On retard, 
011l,il1 dl.! apporté, Jans I• dcfuiiion ou l'es1Pidilion 
des affaire•? A-t•on hlead Jlll' excl•• do rigacnr let 
intérêt• de qni que ce 10it? t:h bien, mminn, cet 
élat tlo ehese, croyn•VOUI q11'il IOÎt dû. Il rem,, du 
h1u111r'1 ou ià l'exccllcmce des Joia? Non, 1an1 cloute, 
mais à l'organi1ation de r1dmini1tratioo flUi ne laiMc 
à personne Je pouvoir cJc faire du mal. Ganln-,out 
clone d'y porter le désortlre par la 111ppreuio11 dn 
fonctions d'impnl1ion et de eontr61e, ffOÏ concourent 
si puissamment à rendre les déci•ioaa .promptes et 
uniformes, la 1orveiltance aetin et minatiea,e. S'il y 
a des plaintes, avouez-le , maaiean, ce n'est pas 
contre les homme5 , ni lenn fondions, mais tontn 
les lois et leurs rigueurs inutilef. Let lois 11001 ln 
changeons, mais avant qu'ellet soient modi6én, de. 
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fiez-vous d'innovations et d'essais dont \OUS ne trou·ic• 
rez l'exemple ni en France, ni en Angleterre t ni en 
Hollande, car là comme ici, ce sont des adminialra 
teurs qui sont à la tête des administrations et non p1111 

des chefs de division qui, dirigeant chacun une par 
celle du travail , ne peuvent lui donner ni ensemble , 
ni promptitude, ni garantie. 
L'honorable rapporteur n'ignore pas, dit•i1, que les 

économies peuvent s'opérer de deux manières, soit 
par la réduction des traitemeu, ,oit par Ja diminu 
tion du personnel. Il laisse aux miniatres le cl1oix 
entre ces deus 'moyens et ne fait que lignaler, 
pour gouverne, les traitemea, 1u1eeptible1 de rê 
ductiot1. Tout l'esprit du rapport est en outre cmc 
preint de critique contre ce qu'il I ppelle les gro1 Irai• 
temona. Je 1ui1 auui ennemi des prodigalilu, mai111 
noua 1uivous le syatèmo ciu'il iodique comme lo meil• 
leur, celui du diminuer de. employn, 1'1nnc!e pro• 
ohaine ln appoi11temen1 de œus qui 1ul'fivront i 
c:e&to 61aboration 1eront de mfme c:ouiddrn comme 
lrop élevét. 
C'eat ainsi • meuieu?J, qae nous arriY1ron1 i un~ 

administration déconsidérée. imprGdum'fe, et dont 
les agena accablés par le travail el la mitèr•, te IOUI• 
trairont à l'un el A l'autre par le dol et la concu11ion. 
Laissons au temps et à de bonnes loi,, le IOÎn de 

modifier le personnel de l'administration; les mini1tres 
ont opéré d'eux-mêmes plus d'économie qu'aucune 
Chambre ne l'a fait ju"lu'ici. et j'en apporte pour 
preuve que, depuis le 1"" budget 6sé par la eommi1- 
sion organiatrice , en décembre • 83o, de wot■blet 
diminutions auc:cessiTes ont mi opa-éet dans la dé. 
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penses de l'État. Je m'empare d'ailleurs ici des propres 
paroles de M. le rapporteur: Les ministres seuls peu 
vent connaître les besoins qu'exige leur administration, 
les capacités tic leurs employés et les réjônnes à faire 
dans le personnel. 
J'ai déjà relevé les inexactitudes des comparaisons 

établies entre les traitemens des divers fonctionnaires 
et ceux des finances, mais je ne puis passer sous 
silence l'insulte gratuite q-ue fait à ces derniers l'ho 
norable rapporteur. Quel que soit le grand homme 
qui ait dit qu'il fallait compter en arGent aux employés 
des finances ce qu' aux autres on 1,aic en l,onneur, je ne 
puis part,1ger celle opinion. Les employés des 611111ce1 

out droit ,i la même co111idération que Lous les aulret, 
et si une <lifférc.mcc ,levait ëtre fuite, cc serait cm leur 
faveur , cor il leur faut surtout une probité à l'épreu\'e 
de bien dca tentatives de corruption qui n'ont pa1 lieu 
<lous d'autres services. Lea employé• dei Onan,u re 
poussent donc, par ma voix , une prime tla111 leur, 
traitemens qui ne sel'Ait que le prix de la co111idéra• 
lion, 1\ laquelle ils tiennent par,de11us tout el qui 
jusqu'ici n'a reçu d'atteinte que dans le rapport 
auquel je suis appelé à répondre, 
Quant aux traitemens ,Iea adminislrateun gêné• 

raux qui, en effet, sont les mêmes que ceus portés au 
budget de Hcllande , Je rapporteur ignore encore que 
dans ce dernier pays les admini1trate11ra généraux 
étaient presque tous conseillera d'état èt louchaient 
des supplémeus qni portaient leu'f traitement à 
environ 10,000 n. ;_ fanl•il d'ailleurs moin1 de cap,i 
cités pour être administrateur à Bruxelles qu'à 
La Haye, et dans ccsso111111itésadmi11islratiwes, n'est-ce 
pas cc qu'il faul chercher. 
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Quant au sec1·élaire-général , l'honorable rappor 

teur commet encore une erreur. Non, le secrétaire-gé 
néral de la Belgique ne coûte pas 1 ,ooofiorins de plus 
que celui de tout le royaumedes Pays-Bas, car il y avait 
deux secrétaires-généraux, l'un au département des 
finances, l'autre au département des recettes, au 
jourd'hui réunis en un seul ministère , dont l'un 
recevait 5,ooo fl. et l'autre4,ooo, ce qui fait 9,000 O., 
plus une somme très-considérable à titre de lege,. 
M. le rapporteur méconnait les économies apportées 

dans plusieurs parties du service public, ainsi que les 
améliorations que la révolution a amenées. 
Je rappelerai d'abord la réunion de l'administration 

des domaines à celle de l'enregislrcment, ce f{UÎ a 
conduit à la suppression des admini1lrateur1, da 
Inspecteurs et des agens du domaine, et à une ré 
duction de plusieurs ugen• et gardes fornlier,; Je tarif 
des remises a uussi été diminuti pour l'cnregiall'ement 
pur un 11rrôhldu 17 janvier 1831, et pour laconlri• 
butions pur un ar1•t:té du I r du mûmc moi,. D'autrn 
économies ont eu lieu par l'agrancliuemcml. des eir 
conscriptions des recettes , par I• 1upp1'euion det 
,•érificatcurs de comJ>lahilité et dea in1pecleun de la 
ligne, aussi par la rt1duction du traitement des een 
trôleurs et par la réunion al' admini1tration dn conlri 
butions, des recettes pour les mines et pou1' la ma:rqae 
d'or el d'argent. 
L'administration des moyflns de transport et la 

surveillance des poids et meaures lui ayant au.Ni étAi 
confiée , il en l'ésullera une réduction dans les fraia 
qui étaient aff'ectés à ces services.Ces réform"e. nete bor 
neront pas là. mais ce n'est pas bru9411emmt par des 
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secousses violentes qu'elles peuvent être amenées avec 
fruit et sans danger. Il faut du temps et l'occasion. Eo 
suivant un autre système on sacrifierait dis fois autant 
de recettes qu'on diminuerait les dépenses. 
Je ne crois pas, messieurs, qu'il en est un seul 

parmi vous qui puisse avoir uue telle pensée, parce 
que je ne crois pas qu'il en est un seul qui veuille 
contribuer à la désorganisation el aù mécontentement. 


